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1. RESUME 

L’unité de gestion 27 a été recensée pour la quatrième fois depuis 1997, soit tous les six ans. Cette unité de 

gestion présente la particularité d’être limitrophe avec le département de la Drôme par les lignes de crêtes. 

Le dernier recensement de 2009 était de 358 chamois avant naissances. 

Le plan de chasse chamois sur l’UG, ces trois dernières années, était de 41 chamois, il est partiellement réalisé  

à 68% en moyenne ces trois dernières années. 

En 2015, le dénombrement a été réalisé partiellement en raison d’un refus de participation de certaines ACCA 

au comptage. 

En marge du dénombrement un cas de prédation sur chamois par une meute de loup a été observé. 

2. ZONE DE DENOMBREMENT 

La zone de recensement est délimitée par : 

- Au Nord, par la limite départementale de la Drôme (col de Cabre). 

- à l’Est, par le Buech. 

- Au sud, par la route départementale D994. 

- A l’Ouest par la limite départementale de la Drôme (col de la Fromagère) 

Les communes concernées sont : La Beaume, St Pierre d’Argençon, Aspremont, Sigottier, Serres, la Piarre, 

l’Epine, Montclus, Montmorin, Bruis, Ste Marie de Rosans, Rosans, Ribeyret, Moydans. 

La zone favorable au chamois sur le département de la Drôme comprend les communes de : 

Valdrôme, Beauriéres, Beaumont en diois, Luc en Diois, St Dizier, Establet, La Charce, Rotier, La Motte 

Chalencon, Cornillac, Cornillon, Rémuzat, Verclause.  

L’unité de gestion N° 27 couvre une surface de 21200 hectares environs dont 10800 hectares sont 

apparemment favorables au chamois. 

3. DESCRIPTIF DE L’UNITE DE GESTION N° 27 

Le recensement de 1997 avait mis en évidence une répartition de la population de chamois concentrée sur des 

îlots rocheux reliés entre eux  par les crêtes servants de corridors pour les échanges entre les noyaux de 

population. 

Le découpage administratif des départements et des communes partagent ces îlots rocheux en plusieurs 

territoires de chasse : 

- L’Aiguille (Altitude1398 mètres):  

 Aspremont, Sigottier, la Piarre 

- Agnielles (Altitude1170 mètres) 

 Sigottier, Serres 

- L’Aup et l’Ubac d’Auron (Altitude1562 mètres) 

 Sigottier, la Piarre 

- Le Duffre (Altitude1757 mètres) 

 La Piarre, L’Epine, Valdrôme (26) 

- Bonnet rouge, la Bouisse, Barret (Altitude1645 mètres) 

 Montclus, Serres, l’Epine 

- Maraysse, les Escassauds, Larchier (Altitude1571 mètres) 

 Ribeyret, Montmorin, Moydans, Rosans, la Charce (26) 

- Raton (Altitude1473 mètres) 

 Rosans, la Charce (26), Cornillac (26) 

- Les Arches (Altitude1371 mètres) 

 Bruis, St Dizier (26), Establet (26) 

- Dindaret, Serre de Beaupont (Altitude1527 mètres) 

 Bruis, Montmorin, Valdrôme (26) 

- Pied Gros, Tray le Puy, les Aiguilles (Altitude1250 mètres) 

 Bruis, Ste Marie de Rosans, la Charce(26) 
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4. MISE EN ŒUVRE SUR L’UNITE DE GESTION N° 27 

L’unité de gestion a été découpée en 66 quartiers, soit une surface de 21000 hectares: 

- 51 quartiers favorables soit 10800 hectares favorables au chamois. 

- 15 quartiers considérés non favorables à l’espèce soit 10400 hectares favorables au chamois. 

51 quartiers favorables : 

-  15 quartiers ne sont jamais dénombrés soit 3200 hectares favorables au chamois. (Cf. annexe N°04) 

- 14 quartiers habituellement recensés ne l’ont pas été en 2015 en raison de la non participation des ACCA 

Aspremont, la Piarre, Sigottier, Sainte Marie de Rosans, cela représente une surface favorable au chamois 

de 3100 hectares. 

- 21 quartiers ont été dénombrés soit 4400 hectares favorables au chamois. (Cf. annexe N°04) 

 4-1- MOYEN EN PERSONNEL (participation effective) 

 20 équipes mobiles: ............................................................................... 30 personnes. 

 32 postes fixes : ..................................................................................... 45 personnes. 

Total : ........................................................................................... 75 observateurs. 

PARTICIPATION  

Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (Service Départemental) : ....................................... 06  

Fédération des Chasseurs (Service Technique) ........................................................................................... 01 

Office National des Forêts : ......................................................................................................................... 02 

Total : .............................................................. .09 

ACCA ASPREMONT ................................................................................................................................. 00 

ACCA BRUIS ............................................................................................................................................. 11 

ACCA L’EPINE .......................................................................................................................................... 13 

ACCA MONTCLUS ................................................................................................................................... 05 

ACCA MONTMORIN ................................................................................................................................ 10 

ACCA MOYDANS ..................................................................................................................................... 06 

ACCA RIBEYRET ..................................................................................................................................... 10 

ACCA ROSANS ......................................................................................................................................... 05 

ACCA STE MARIE DE ROSANS ............................................................................................................. 00 

ACCA SERRES .......................................................................................................................................... 06 

ACCA SIGOTTIER .................................................................................................................................... 00 

ACCA la Piarre ........................................................................................................................................... 00 

Total : ........................................................................................................................................................... 66 

TOTAL :  .................................................................. 75  

CONDITION METEO 

Température douce, légèrement nuageux, bonne visibilité, vent nul, neige dans les Ubacs. 

.
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5. RESULTAT DU COMPTAGE SUR l’UNITE DE GESTION N°27 (Cf. carte annexe N°2) 

L’effectif retenu après élimination des doubles comptages sur l’unité de gestion s’élève à : 

UG 27 : 240 chamois avant naissances 

5-1 EVOLUTION SUR L’UNITE DE GESTION   

 

A l’échelle de l’unité de gestion il nous est impossible de mesurer l’évolution de la population puisque tout le dispositif de 

comptage n’a pu être couvert en raison du refus de participer au dénombre des ACCA d’Aspremont, la Piarre, Sigottier, et 

Sainte Marie de Rosans.  

Compte tenu de cette difficulté nous avons choisi de comparer les territoires qui ont comptés en 2015 et les années 

précédentes. (Cf carte en annexe N°3) 

Secteur Rosanais regroupe les communes de : 

L’Epine, Montclus, Bruis, Montmorin, Ribeyret, Moydans et 

Rosans. 

Secteur Serrois regroupe les communes d’ : 

Aspremont, la Piarre, Serres et Sigottier. 

Seul le territoire de Serres et un quartier de Sigottier a été 

recensé (montagne d’Agnielles) 

  

Densité observée : 5,4 chamois  aux 100 hectares 

On observe une progression de 23% six ans soit une augmentation 

annuelle de 4%. 

Cette progression est à mettre à l’actif d’une diminution des 

attributions en 2009 sur certains territoires du Rosannais. Ce sont six 

chamois pendant six ans qui ont été épargnés et qui ont contribués à 

la consolidation de la population. 

Aucune information sur le niveau de population et son évolution  

car le suivi partiel de 2015 ne permet pas de compararaison. 
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5-2 EVOLUTION PAR COMMUNE (Cf. annexe N°1) 

 

5-3 EVOLUTION PAR DETENTEUR (Cf. annexe N°1) 

 

COMMUNE

LA BEAUME 0 NR NR NR NR

ST PIERRE D'A. 0 NR NR NR NR

ASPREMONT 237 0 4 3 NR

SIGOTTIER 130 11 36 52 27

LA PIARRE 0 55 95 112 NR

SERRES 289 NR 18 29 14

MONTCLUS 498 NR 17 14 18

L'EPINE 1026 1 8 70 57

MONTMORIN 618 17 9 5 16

BRUIS 1093 11 29 26 53

ST MARIE DE R. 138 5 NR 14
NR

RIBEYRET 136 19 37 14 32

MOYDANS 233 NR 13 7 15

ROSANS 526 9 27 12 8

TOTAL 4924 128 293 358 240

CHAMOIS RECENSES
SURFACE 

RECENSEE 1997 2003 2009 2015

DETENTEURS

AICA CHAURANNE 730 NR NR NR NR

ACCA ASPREMONT 237 NR NR NR NR

ACCA SIGOTTIER 1475 11 36 52 27

ACCA LA PIARRE 1848 55 95 112 NR

ACCA SERRES 448 NR 18 29 14

ACCA MONTCLUS 498 NR 17 14 18

ACCA L'EPINE 550 1 8 21 21

ACCA MONTMORIN 520 11 9 3 9

ACCA BRUIS 1370 11 29 26 53

FD L OULE 1120 6 4 54 43

ST MARIE DE R. 310 5 NR 14
NR

ACCA RIBEYRET 264 19 37 14 32

ACCA MOYDANS 233 NR 13 7 15

ACCA ROSANS 0 0 0 0 0

FD L EYGUES 740 9 27 12 8

TOTAL 10343 128 293 358 240

SURFACE 

FAVORABLE

CHAMOIS RECENSES

1997 2003 2009 2015

Comptage partiel 

Comptage partiel 
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6. EVOLUTION DE LA POPULATION. 

Le recensement partiel de l’unité de gestion ne nous permet pas de mesurer une évolution de la population de 

chamois, il est regrettable que quelques ACCA aient refusé de participer au dénombrement au détriment de 

l’intérêt général d’une telle opération et de la centaine de chasseurs qui se sont mobilisés ce jour-là. 

Cette journée de comptage a permis de faire une observation d’une meute de six loups réalisant une prédation sur 

un chamois adulte. Cette observation a été faite dans le quartier de comptage N°2727 sous la croix du Duffre par 

cinq observateurs différents dont un agent de l’ONCFS. 

Cette observation a fait l’objet d’un signalement au réseau grand prédateur. 

7. GESTION DE LA POPULATION. 

Dans le cadre de l’élaboration du plan de chasse triennal, une réunion sera programmée en janvier pour présenter 

le tableau de bord qui rassemble tous les indicateurs nécessaires à la bonne gestion cynégétique de l’espèce : 

- Présentation des résultats de comptage 

- Etude de la réalisation du plan de chasse. 

- Etude de la vitesse de réalisation du plan de chasse 

- Analyse du tableau de chasse, classe d’âge et sexe ratio. 

- Evolution du poids des chevreaux. 

A l’issue de cette réunion une proposition de plan de chasse à l’échelle de l’unité de gestion sera définie. 

Le Tableau de bord servira de base de travail dans les différentes commissions de plan de chasse, il sera 

communiqué aux ACCA quand l’attribution de plan de chasse sera arrêté par le Conseil Départemental de la 

Chasse et de la Faune Sauvage. 

REMERCIEMENT 

Ce recensement exhaustif a nécessité une participation de 75 observateurs pour prospecter environ 5000 hectares 

de la zone favorable au chamois. 

Cette opération de dénombrement n’aurait pu avoir lieu sans la participation volontaire et bénévole des chasseurs 

sensibilisés à la gestion cynégétique des populations de gibiers. 

Il faut souligner la participation des agents de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage qui ont 

contribués au bon déroulement des opérations pour avoir organiser le départ et le retour des observateurs. 

 

 

 

A Gap le 28 septembre 2015 

Le Service Technique 

D.GUILLET 
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ANNEXE N°1 : Résultat par quartier de comptage et commune 
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Annexe N°2: Effectif par Quartier de comptage 
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Annexe N°3: Evolution des effectifs de chamois 

 


